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L’an deux-mille-vingt-deux, le trente mars a  dix-huit heures, le Conseil Municipal de 
la Commune de Barcelonnette du ment convoque  en date du vingt-et-un mars deux-
mille-vingt-deux, s’est re uni en session ordinaire, salle du conseil municipal, sous la 
pre sidence de Madame Sophie VAGINAY RICOURT, Maire. 
 
Étaient Présents : 
M. Sophie VAGINAY RICOURT, M. Yvan BOUGUYON, Mme Florence ALLEMANDI, M. 
Joseph GARCIN, M. Miguel ORTUNO, Mme Rolande JACQUES, M. Joe l IGAU, M. Pierre 
MAILLARD (a  partie de 18h14), Mme Sabine BLATTMANN (a  partir de 18h10), Mme 
Chantal BONAGLIA, Mme Fabienne BANCILLON-BOE, Mme Florence JOUVENT, M. 
Pierre-Philippe JOUARIE, M. Yves BAUDRY, Mme Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés ayant donné procuration : 
M. Jean-Claude DABROWSKI a  M. Joe l IGAU, M. Christophe BARNEAUD a  Mme Fa-
bienne BANCILLON-BOE, M. Christophe PICHET a  Madame Patricia DOMANGE. 
 
Absents excusés :  
Mme Clarisse BALLADUR, Mme Karine BENEDETTO, M. Fre de ric MAURIN, M. Jean-
Pierre FRANQUEBALME, Mme Wendy MATTERA. 
 
 
 
Madame Florence ALLEMANDI a e te  nomme e secre taire de se ance conforme ment 
a  l’article 2121-15 du Code ge ne ral des collectivite s territoriales. 
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Numéro de délibération : 2022 / 58 



Objet : Demande de subvention et mise en œuvre d'une mission d’assistance 
sur la commune de Barcelonnette « De la définition d’un schéma communal 
innovant des mobilités, à sa programmation opérationnelle » 
 
Rapporteur : Monsieur Yvan BOUGUYON 
 
La de libe ration de la se ance du 27 septembre 2021, n°2021 / 104 concernait sur la 
re alisation d’une e tude portant sur la mobilite  et les espaces publics de la commune 
prenant la forme d’un marche  public de prestation intellectuelle nomme  « Mission 
d’Assistance a  la mise en place d’un sche ma global et ope rationnel des mobilite s et 
des espaces publics sur la commune de Barcelonnette ». Elle concernait une 
demande de subvention pour le cofinancement de cette e tude aupre s de la Banque 
des Territoires dans le cadre du programme « Petites Villes de Demain ».  
 
 Il e tait propose  un plan de financement compose  suivant :   

• Cofinancement Banque des Territoire : 10 a  50 % TTC 
• Autofinancement Commune de Barcelonnette : De 50 a  90 % 

 
Apre s e change avec les partenaires financeurs de PVD sur la commune, il a  e te  de cide  
de scinder l’e tude en deux, distinguant d’une part celle de la mobilite  et celle des 
espaces publics.  
 
La de cision valant de libe ration n°2022/36 du 9 mars 2022 autorise Madame le 
Maire a  demander une subvention de 30% HT du cout de l’e tude aupre s de la Re gion 
SUD au titre de l’Espace Valle en. 
 
Concernant cette e tude de mobilite  « De la de finition d’un sche ma communal 
innovant des mobilite s, a  sa programmation ope rationnelle », celle-ci sera re alise e 
par un groupement ayant, a  minima, les compe tences suivantes : inge nierie 
mobilite /urbanisme et e conomie.  
 
La commune souhaite mettre en place un sche ma communal de mobilite  incluant 
mobilite s douce, collective, ve hiculaire. Des formes de mobilite  frugales et 
innovantes seront incluses dans la re flexion (Ve lo en libre-service, hippomobilite …) 
 
Pour cela, l’e tude diffe renciera dans un premier temps un diagnostic du territoire, 
sce narii et plan guide de la mobilite  (pie tonne, ve hiculaire et collective) a  l’e chelle 
de la ville, afin de garantir une cohe rence d’ensemble.  
 
Dans un second temps, elle de clinera chaque action/ope ration ne cessaire (en plans, 
coupes ou insertions paysage res, notices descriptives, cou ts…). Le groupement 
devra re aliser d’une frise chronologique, hie rarchisant les priorite s des actions et les 
capacite s de la commune a  re aliser les projets (capacite  humaine, financie re…).  
 
Enfin, une phase optionnelle, aura pour objectif d’accompagner la commune pour la 
mise en œuvre d’une phase d’expe rimentation relative a  l’hippomobilite  et / ou de 
ve los en libre-service ou location longue dure e.  
 
De s lors la mission finie, la commune sera en capacite  (service technique) de mettre 
en œuvre certains des travaux inscrit dans l’e tude. Pour l’exe cution des travaux 
courants, elle s’appuiera sur les documents de taille s dans l’e tude. 



 
Concernant les mobilite s douces et ve hiculaires, l’e tude permettra a  la commune la 
re alisation des travaux de type chausse es, trottoirs, pistes cyclables, mise en 
se curisation, restructuration des places de stationnements… Pour les travaux ne 
pouvant e tre re alise s directement par la commune, celle-ci sollicitera une maî trise 
d’œuvre adapte e.  
 
Concernant la mobilite  collective, et les ve los-en libre services/location longue 
dure e, si l’e tude est concluante d’un point de vue fre quentation et e quilibre financier, 
la commune pourra entamer une phase d’expe rimentation de ces dispositifs. 
 
Il est souhaite  un lancement de s ce printemps de l’e tude, de s l’obtention de finitive 
des cofinancements. 
 
Plan de financement pre visionnel de l’e tude Mobilite  : 
 
Montant pre visionnel de cette e tude  151 000 HT €  soit 100 % 
 
Avec : 
 
Cofinancement e tat AMI Plan Avenir Montagne Mobilite   
(E tat, porter par l’ANCT)              75 500 HT €  soit  50 % 
 
Cofinancement Re gion SUD dans le cadre d’Espace Valle en 
                 45 300 HT €  soit  30 % 
 
 
 
Autofinancement communal              30 200 HT €  soit  20 %  
 
 
VU le Code ge ne ral des collectivite s territoriales ; 
 
VU l’article 1396 du Code ge ne ral des impo ts ; 
 
VU la candidature de la collectivite  a  l’AMI Plan Avenir Montagne Mobilite , porte  par 
l’Etat via l’ANCT et le CERMA 
 
VU la candidature de la collectivite , porte  par la CCVUSP au contrat Espaces Valle ens, 
aupre s de la Re gion SUD 
 
VU la re ponse favorable de l’AMI Plan Avenir Montagne Mobilite , porte  par l’Etat via 
l’ANCT et le CERMA (sans de tail a  l’heure actuelle) 
 
CONSIDÉRANT qu’il est ne cessaire d’ame liorer les mobilite s de la commune, dans 
une cohe rence d’ensemble par un plan guide, de cline  en actions ope rationnelles et 
pour cela de lancer cette e tude. 
 
CONSIDÉRANT que la mission d’assistance a  la maitrise d’ouvrage pour cette e tude 
de mobilite  aura un cou t de 151 000 € HT maximal. 
 



CONSIDÉRANT que la mission d’assistance a  la maitrise d’ouvrage pour cette e tude 
de mobilite  est e ligible a  l’AMI Etat Plan Avenir Montagne Mobilite , porte  par l’ANCT 
ainsi qu’au contrat Espaces Valle ens porte  par la CCVUSP et la Re gion SUD. 
 
CONSIDÉRANT le plan de financement suivant : 
 

 Pourcentage cofinancement % Montant HT € 
Re gion SUD                       
(Espace Valle en) 

30 % 45 300 €   

Etat, via ANCT                (AMI 
Plan Avenir Montagne 
Mobilite ) 

50% 75 500 € 

Autofinancement 
Commune de 
Barcelonnette 

20 % 30 200 € 

TOTAL 100 % 151 000  €   
 
Délibération 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Apre s en avoir de libe re , 
 
Par 18 voix « Pour », 0 voix « Contre » et 0 «Abstentions» 
 
A l’unanimité, 
 
DE CIDE 
 
Article 1er 
 
D’approuver l’estimatif de l’e tude de faisabilite  a  hauteur maximale de 151 000 € 
HT, 
 
Article 2 
 
D’approuver le plan de financement propose , 
 
Article 3 
 
D’autoriser Madame le Maire a  solliciter les subventions aupre s l’Etat (ANCT) au 
titre de l’AMI Plan Avenir Montagne Mobilite , en comple ment de la subvention 
Espace valle en de la Re gion SUD. 
 
Article 4 
 
D’autoriser Madame le Maire a  signer tous documents relatifs a  ces financements, 
 
 
 
 



Article 5 
 
D’autoriser Madame le Maire, si les subventions demande es sont acquises, a  lancer 
un appel d’offres pour l’e tude par voie de marche  a  proce dure adapte e, et a  signer 
les marche s a  intervenir ainsi que toutes les pie ces affe rentes, 
 
Article 6 
 
Pre cise que les cre dits correspondants seront inscrits en de penses et en recettes au 
budget de la commune, 
 
Article 7 
 
De dire que la pre sente de libe ration pourra faire l’objet d’un recours contentieux 
pour exce s de pouvoir dans un de lai de deux mois devant le tribunal administratif 
de Marseille, 22 rue de Breteuil 13006 Marseille a  compter de sa publication et de 
sa notification au repre sentant de l’E tat dans le de partement. Le tribunal 
administratif de Marseille peut e tre e galement saisi de manie re de mate rialise e via 
l’application informatique « Te le recours Citoyen » accessible depuis le site internet 
www.telerecours.fr. 

Fait et de libe re  les jour, mois et an susdits 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Maire                 
Sophie VAGINAY RICOURT 
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